
Un demandeur d’emploi senior peut, sous certaines
conditions, demander à bénéficier d’une dispense 
de recherche d’emploi (encadré 1). Il n’est alors plus
dans l’obligation de s’inscrire dans un parcours de
recherche active d’emploi et, à ce titre, il sort 
des listes de demandeurs d’emploi. Néanmoins, s’il
avait droit à une allocation de chômage ou s’il rece-
vait une indemnité du régime de la solidarité, il conti-
nue à les percevoir, dans la limite de ses droits. Toutes 
les personnes en dispense de recherche d’emploi
(DRE) ne sont pas indemnisées, soit qu’elles aient
épuisé leurs droits, soit qu’elles ne soient pas 
indemnisables lors de leur admission en DRE. Même
non indemnisées, elles peuvent, dans certains cas
souhaiter être maintenues en DRE (encadré 2). 
La loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux
droits et devoirs du demandeur d’emploi a pro-
grammé un resserrement progressif des conditions
d’accès à la DRE à partir de 2009, avant une suppres-
sion prévue en 2012.

Forte baisse des entrées en DRE en 2008 
et 2009

En 2009, 77 000 demandeurs d’emploi sont sortis
des listes de Pôle emploi pour dispense de recherche
d’emploi, après 110 000 en 2008 et 150 000 en
2007. Le flux annuel d’entrées en DRE a ainsi été

Analyses
Dares

publication de la direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques

En 2009, 77 000  demandeurs d’emploi sont
entrés en dispense de recherche d’emploi (DRE),

après 110 000 en 2008 et 150 000 en 2007, soit
un recul de près de 50 % en deux ans. La part 

des demandeurs d’emploi de 55 à 64 ans 
sortants des listes de Pôle emploi pour DRE

atteint ainsi son plus bas niveau depuis 
dix ans. Cette forte baisse s’inscrit dans 

un contexte d’intensification 
de l’accompagnement vers l’emploi 

des demandeurs d’emploi seniors 
à partir de 2008 et de resserrement progressif

des conditions d’accès à la DRE à partir de 2009.

Fin 2009, environ 324 000 personnes 
indemnisées bénéficiaient d’une DRE en France

métropolitaine, soit une baisse de 8 % en un an.
Avec le raccourcissement progressif 

des durées d’indemnisation par l’assurance chô-
mage des demandeurs d’emploi seniors, la part

des dispensés de recherche indemnisés par 
le régime de solidarité n’a cessé de s’accroître : 

48,4 % des DRE indemnisés perçoivent 
l’allocation de solidarité spécifique (ASS) 
ou l’allocation équivalent retraite (AER) 

fin 2009, contre 33,7 % fin 2005.
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divisé par deux en deux ans. Rapporté au nombre
de demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois, le
taux moyen d’entrée (1) en DRE baisse fortement
en 2008 et 2009 après être resté stable depuis le
début de la décennie : compris entre 5 % et 6 %
entre 2000 et 2007, il atteint 4,4 % en 2008 puis
2,4 % en juin 2009 (graphique 1).

Dans un contexte de forte dégradation de la situa-
tion conjoncturelle à partir de la mi-2008, ce repli
des entrées en dispense de recherche d’emploi
s’explique vraisemblablement en partie par le
déploiement du plan national d’action concertée
pour l’emploi des seniors (encadré 3) et l’applica-
tion, en 2009, des premières mesures de recul de
l’âge d’accès à la DRE.

Le plan national d’action concerté pour l’emploi
des seniors 2006-2010 a notamment conduit Pôle
emploi à modifier ses pratiques vis-à-vis de la dis-
pense de recherche d’emploi. À compter de mars
2008, un entretien approfondi avec un conseiller
référent a ainsi été institué pour les demandeurs
d’emploi seniors remplissant les conditions pour
bénéficier d’une dispense de recherche d’emploi.
Un suivi mensuel personnalisé a par ailleurs été
assuré dès le premier mois d’inscription pour les
seniors, ce suivi mensuel ne commençant, pour la
plupart des autres demandeurs d’emploi, qu’au
quatrième mois (2). À compter du 1

er
janvier 2009,

l’âge minimal d’entrée en DRE a par ailleurs été
repoussé de 57 ans et demi à 58 ans pour les allo-
cataires de l’allocation au retour à l’emploi (ARE)
et de 55 ans à 56 ans et demi pour les deman-
deurs d’emploi percevant l’allocation spécifique de
solidarité (ASS) (encadré 1).

En 2008, près de 70 % des entrants en
DRE sont indemnisés au titre du régime
d’assurance chômage

En 2008 (3), la part des entrants en dispense de
recherche d’emploi indemnisés par le régime
d’assurance chômage s’est fortement accrue :
69,7 %, contre 60,7 % en 2007 (tableau 1). Dans
le même temps, la part des DRE pris en charge
par le régime de solidarité baisse de 17,0 % à
14,5 %. La part des dispensés de recherche d’em-
ploi non indemnisés au moment de leur entrée en
DRE diminue de 6,6 points entre 2007 et 2008,
passant de 22,3 % en 2007 à 15,7 % en 2008.

Les entrants en DRE indemnisés par le régime 
de l’assurance chômage sont plus âgés et plus
diplômés que ceux relevant du régime de solida-
rité. Les deux tiers d’entre eux se sont inscrits 
à Pôle emploi suite à un licenciement avant leur
entrée en DRE. Ils entrent plus rapidement en DRE
après leur inscription à Pôle emploi : 37,2 % des
entrants en DRE indemnisés par le régime 
de l’assurance chômage étaient inscrits depuis
moins de trois mois à Pôle emploi contre 6,6 %
pour les DRE indemnisés par le régime 
de la solidarité. À l’inverse, parmi les nouveaux
DRE indemnisés par le régime de la solidarité,
75,1 % étaient inscrits à Pôle emploi depuis plus
d’un an (20,5 % pour ceux qui sont indemnisés
par le régime d’assurance chômage).

L’entrée en DRE non indemnisée concerne,
comme en 2007, un peu plus souvent les femmes
(54,1 %) que les hommes (45,9 %). Les nouveaux
DRE non indemnisés ont des caractéristiques pro-

(2) Voir l’instruction
de Pôle emploi  DI
n°2008-61 du 28
janvier  2008. 

Graphique 1 • Taux d'entrée* en dispense de recherche d'emploi (indemnisable et non indemnisable) 
pour les demandeurs d'emploi de 55 ans à 65 ans

Source : Pôle emploi
(statistiques sur 
le marché du travail et
échantilon au 1/10e

du FHS), calculs Dares.* :  Le taux d’entrée mensuel en DRE est calculé en rapportant le nombre de demandeurs d’emploi sortants au cours du mois des listes de Pôle emploi pour motif de DRE
au nombre de demandeurs d’emploi (de catégorie ABC) âgés de 55 ans à 65 ans à la fin du mois précédent.

Champ : France.

(3) Les caractéristi-
ques des personnes
entrant en DRE en
2009 ne sont pas
encore connues
(encadré 6).

(1)   Le taux d’en-
trée mensuel  en
DRE est calculé en
rapportant le nom-
bre de demandeurs
d’emploi sortants
au cours du mois
des listes de Pôle
emploi pour motif
de DRE au nombre
de demandeurs
d’emploi (de caté-
gorie ABC) âgés de
55 ans à 65 ans à la
fin du mois précé-
dent.
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		Mois		Taux d'entrée mensuel en dispense		Taux moyen d'entrée (moyenne mobile centrée)

		Jan-99		4.8		4.8

		Feb-99		4.2		5.2

		Mar-99		4.9		5.4

		Apr-99		3.6		5.5

		May-99		3.6		5.6

		Jun-99		5.2		5.8

		Jul-99		13.1		6.1

		Aug-99		6.2		6.3

		Sep-99		6.0		6.3

		Oct-99		5.4		6.4

		Nov-99		5.8		6.5

		Dec-99		8.0		6.6

		Jan-00		8.8		6.3

		Feb-00		5.2		5.9

		Mar-00		5.7		5.9

		Apr-00		3.4		5.9

		May-00		6.2		6.0

		Jun-00		5.3		5.9

		Jul-00		5.1		5.7

		Aug-00		6.4		5.6

		Sep-00		5.6		5.5

		Oct-00		6.2		5.5

		Nov-00		6.5		5.5

		Dec-00		5.1		5.5

		Jan-01		7.1		5.5

		Feb-01		4.0		5.5

		Mar-01		4.5		5.5

		Apr-01		4.4		5.5

		May-01		5.7		5.5

		Jun-01		5.4		5.5

		Jul-01		6.0		5.5

		Aug-01		5.8		5.6

		Sep-01		5.1		5.7

		Oct-01		7.1		5.7

		Nov-01		5.9		5.7

		Dec-01		4.1		5.6

		Jan-02		9.9		5.6

		Feb-02		4.0		5.5

		Mar-02		4.7		5.5

		Apr-02		5.1		5.5

		May-02		4.4		5.5

		Jun-02		4.9		5.6

		Jul-02		6.0		5.7

		Aug-02		3.9		5.6

		Sep-02		5.9		5.6

		Oct-02		7.3		5.6

		Nov-02		4.6		5.6

		Dec-02		7.7		5.6

		Jan-03		8.6		5.6

		Feb-03		3.2		5.7

		Mar-03		5.3		5.7

		Apr-03		5.5		5.7

		May-03		4.9		5.7

		Jun-03		4.6		5.7

		Jul-03		6.4		5.6

		Aug-03		5.5		5.6

		Sep-03		4.7		5.7

		Oct-03		7.4		5.7

		Nov-03		5.0		5.6

		Dec-03		6.7		5.6

		Jan-04		8.2		5.6

		Feb-04		4.1		5.5

		Mar-04		5.6		5.5

		Apr-04		5.3		5.5

		May-04		3.2		5.4

		Jun-04		5.7		5.4

		Jul-04		5.0		5.2

		Aug-04		4.2		5.1

		Sep-04		6.5		5.1

		Oct-04		5.5		5.1

		Nov-04		4.7		5.1

		Dec-04		6.0		5.1

		Jan-05		5.7		5.1

		Feb-05		4.8		5.1

		Mar-05		4.9		5.1

		Apr-05		4.9		5.1

		May-05		3.7		5.1

		Jun-05		5.5		5.1

		Jul-05		4.7		5.1

		Aug-05		4.7		5.2

		Sep-05		6.3		5.2

		Oct-05		4.1		5.2

		Nov-05		6.3		5.2

		Dec-05		5.7		5.2

		Jan-06		6.4		5.2

		Feb-06		4.8		5.3

		Mar-06		5.3		5.3

		Apr-06		3.7		5.4

		May-06		5.2		5.5

		Jun-06		5.9		5.6

		Jul-06		4.2		5.6

		Aug-06		6.2		5.6

		Sep-06		5.9		5.7

		Oct-06		5.5		5.8

		Nov-06		7.7		5.8

		Dec-06		6.2		5.8

		Jan-07		6.8		5.9

		Feb-07		5.3		5.9

		Mar-07		6.4		5.9

		Apr-07		4.0		5.9

		May-07		5.7		6.0

		Jun-07		6.3		5.9

		Jul-07		4.8		5.9

		Aug-07		5.9		6.0

		Sep-07		5.4		5.9

		Oct-07		7.6		5.8

		Nov-07		6.8		5.7

		Dec-07		5.6		5.5

		Jan-08		7.7		5.3

		Feb-08		5.6		5.2

		Mar-08		4.6		5.0

		Apr-08		3.3		4.8

		May-08		3.4		4.6

		Jun-08		3.8		4.4

		Jul-08		4.2		4.2

		Aug-08		2.6		3.9

		Sep-08		3.8		3.6

		Oct-08		4.9		3.4

		Nov-08		3.9		3.3

		Dec-08		5.0		3.2

		Jan-09		3.3		3.1

		Feb-09		2.0		3.0

		Mar-09		2.2		2.9

		Apr-09		1.7		2.7

		May-09		1.7		2.6

		Jun-09		2.7		2.5

		Jul-09		2.3

		Aug-09		1.8

		Sep-09		2.6

		Oct-09		2.8

		Nov-09		2.6

		Dec-09		3.5
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second semestre 2008, mais s’explique aussi vrai-
semblablement par le recul marqué des entrées
en DRE en 2008 et 2009.

La part des personnes indemnisées en dispense
de recherche d’emploi dans la tranche d’âge de
55 à 64 ans baisse régulièrement depuis 2003,
passant de 6,3 % à 4,1 % en 2008. Cette baisse
concerne tous les âges mais est plus marquée
pour les personnes de 58 à 59 ans qui sont les
plus représentées en DRE (-5 points entre 2003 et
2008) (graphique 3). En 2008, 7,8 % des person-
nes de 58 ans sont en DRE indemnisée et 9,6 %
des personnes de 59 ans (après respectivement
9,3 % et 10,9 % en 2007).

Près de la moitié des dispensés de
recherche d’emploi indemnisés relèvent
du régime de la solidarité en 2009

Fin 2009, 51,6 % des dispensés de recherche
d’emploi indemnisés en France métropolitaine (4)

ches de celles des DRE bénéficiant du régime de
la solidarité. Ils se distinguent néanmoins par un
niveau d’études plus élevé (10,1 % d’entre eux
déclarent un niveau bac +3). 

Le nombre de personnes indemnisées
dispensées de recherche d’emploi baisse
depuis 2007

Après une hausse régulière jusqu’en 2006, 
le nombre de personnes indemnisées en DRE en
France métropolitaine (4) amorce une baisse dès
2007, passant de 406 000 en décembre 2006 à
383 000 en décembre 2007 (-5,6 %), 352 000 en
décembre 2008 (-8,1 %) puis 324 000 en décem-
bre 2009 (-7,9 %) (graphique 2).

Entre août 2008 et décembre 2009, le nombre 
de demandeurs d’emploi de 55 ans et plus s’est
nettement accru (graphique 2). Cette hausse
importante s’inscrit dans un contexte de forte
dégradation de la conjoncture économique dès le

Ensemble

À l'assurance 
chômage 

lors 
de la dispense

Au régime 
de solidarité 

lors de la dispense

Non indemnisées 
lors 

de la dispense

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hommes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

55 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

56 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

57 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

58 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

59 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

60 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aucun diplôme ou CEP  (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BEPC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau BEP, CAP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau Baccalauréat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau DEUG, DUT, BTS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau Bac+3 ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ancienneté d'inscription 
à Pôle emploi 

Moins de 3 mois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3 à 6 mois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 à 12 mois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus de 12 mois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Autres

Motifs d'inscription 
à Pôle emploi 

Licenciement dont :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Licenciement économique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Autre licenciement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fin de convention de conversion ou de PAP anticipé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fin de contrat à durée déterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fin de mission d'intérim  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Démission  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Première entrée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Reprise d'activité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non connus et autres cas (3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

109 450   

100,0

47,4

52,6

9,2

12,1

17,1

30,5

15,2

6,9

9,0

34,9

8,2

31,5

11,4

6,0

7,9

31,3

21,3

15,2

31,6

0,7

54,3

15,7

38,6

2,3

15,6

2,1

1,8

0,3

1,6

22,0

76 320   

69,7

47,6

52,4

2,9

6,7

16,8

37,0

18,5

7,9

10,2

33,6

8,6

32,2

11,3

6,2

8,0

37,2

25,5

15,9

20,5

0,8

66,3

18,8

47,5

1,8

14,6

2,1

1,3

0,0

0,5

13,2

15 900   

14,5

48,5

51,5

31,9

27,1

17,0

10,7

5,7

2,4

5,2

41,5

7,4

32,1

8,7

4,9

5,2

6,6

7,1

11,2

75,1

0,0

30,8

11,2

19,6

6,0

16,7

2,0

1,8

0,1

2,5

40,2

17 230   

15,7

45,9

54,1

15,9

22,4

18,6

19,8

9,8

6,6

7,0

34,6

7,2

28,1

13,9

6,1

10,1

27,7

15,4

15,9

40,3

0,8

22,3

5,9

16,4

1,0

18,9

1,7

4,1

2,0

5,6

44,4

Source : Données 
Pôle emploi-Unédic
(Segment D3 apparié 
à l'échantillon 
au 1/10ème du FHS),
calculs Dares.

(1) : les entrants en DRE sont les demandeurs d'emploi de 55 ans et plus, de catégorie A B C, sortant des listes de Pôle emploi au motif de DRE.
(2) : un changement de codification des niveaux d'études est survenu en 2008, qui interdit les comparaisons fines avec les années antérieures.
(3) : le motif d'inscription est déclaratif et n'est pas toujours renseigné.

Lecture :  69,7 % des entrants en DRE sont indemnisés par le régime d'assurance chômage.
47,6 % des entrants en DRE indemnisés par le régime d'assurance chômage sont des hommes.

Champ : France.

Tableau 1 • Caractéristiques des personnes entrant en dispense de recherche d'emploi en 2008 (1)

(4) Ces données,
disponibles sur lon-
gue période, ne por-
tent que sur la
France métropoli-
taine. Elles sont
issues des données
de Pôle emploi dites
« sans recul », et
sont disponibles
jusqu’en 2009
(encadré 6).
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Graphique 2 • Dispensés de recherche d'emploi indemnisés et demandeurs d'emploi en fin de mois âgés 
de 55 à 65 ans

Champ : France métropolitaine.

Sources : Unédic ( FNA-
statistiques sans recul) ,
Dares-Pôle emploi 
(statistiques mensuelles
sur le marché du travail).

Population totale

Demandeurs 
d'emploi inscrits 

à Pôle emploi 
en catégorie A, B, C

Dispensés de recherche d'emploi indemnisés
Part des personnes
en DRE indemnisées
dans la population

totale 
(taux de recours)

Total Hommes Femmes

50-54 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

55 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

56 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

57 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

58 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

59 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

60 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

61 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

62 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

63 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

64 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

65 ans et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4 265 300

832 900

848 000

827 500

859 200

847 200

845 900

830 700

787 200

596 300

584 800

/

/

335 900

59 900

49 700

38 900

20 500

13 000

5 800

3 700

2 500

1 400

1 000

300

532 600

2 100

7 000

22 500

34 300

67 300

81 100

28 000

23 100

22 700

18 500

17 000

2 000

325 600

0

2 400

9 800

15 400

32 200

38 600

14 600

11 700

11 000

9 000

8 000

1 300

154 000

2 000

4 600

12 700

18 900

35 100

42 600

13 400

11 400

11 800

9 500

9 000

700

171 700

0,0

0,8

2,7

4,1

7,8

9,6

3,3

2,8

2,9

3,1

2,9

/

/

Sources :
Recensement de la
population de l'INSEE
(estimation au 
1er janvier 2009); 

Dares- Pôle emploi 
(statistiques mensuelles
du marché du travail) ;
Pôle emploi (FNA 
- statistiques avec
recul)-calculs Dares.

Tableau 2 • Effectifs au 31 décembre 2008

Note : en raison des arrondis, les totaux ne sont pas forcément égaux à la somme des éléments.

Champ : France.

Graphique 3 • Part des personnes en dispense de recherche d'emploi indemnisées dans la population totale*

* Ratio de l'effectif des dispensés de recherche d'emploi indemnisés issu des données “avec  recul” disponibles jusqu’en 2008 sur l'effectif total de la population, par âge détaillé. 
Note : âge au 31 décembre.

Champ : France.

Sources : Recensement
de la population de
l'INSEE ; Pôle emploi
(FNA-statistiques avec
recul), calculs Dares.
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Feuil1

		Jan-98		273,245		272,201		193,944

		Feb-98		273,682		273,107		196,133

		Mar-98		273,490		274,037		198,321

		Apr-98		272,588		274,843		200,545

		May-98		272,588		275,582		202,845

		Jun-98		274,578		276,289		205,177

		Jul-98		275,155		277,064		207,245

		Aug-98		279,007		277,958		208,923

		Sep-98		280,485		279,057		210,439

		Oct-98		279,869		280,271		211,810

		Nov-98		281,520		281,503		213,104

		Dec-98		283,547		282,760		214,348

		Jan-99		283,278		284,793		214,759

		Feb-99		285,111		287,686		214,260

		Mar-99		288,424		290,624		213,583

		Apr-99		286,783		293,603		212,773

		May-99		287,962		296,672		211,841

		Jun-99		289,373		299,958		210,654

		Jul-99		309,166		303,448		209,173

		Aug-99		314,422		306,959		207,581

		Sep-99		315,576		310,554		205,866

		Oct-99		316,277		314,135		204,023

		Nov-99		318,766		317,710		201,975

		Dec-99		325,164		321,432		199,801

		Jan-00		325,414		324,383		198,409

		Feb-00		327,240		326,451		197,728

		Mar-00		332,587		328,615		197,029

		Apr-00		328,573		330,790		196,267

		May-00		331,957		332,991		195,362

		Jun-00		334,712		335,159		194,607

		Jul-00		334,639		337,084		194,682

		Aug-00		338,594		338,721		195,415

		Sep-00		343,345		340,141		196,323

		Oct-00		340,711		341,710		197,307

		Nov-00		347,140		343,482		198,268

		Dec-00		348,824		345,276		199,243

		Jan-01		347,962		347,008		200,132

		Feb-01		343,964		348,691		200,967

		Mar-01		349,956		350,181		201,848

		Apr-01		348,857		351,739		202,770

		May-01		354,209		353,357		203,813

		Jun-01		355,520		354,750		205,075

		Jul-01		355,398		356,167		206,449

		Aug-01		358,206		357,859		207,885

		Sep-01		359,510		359,610		209,407

		Oct-01		361,940		361,322		210,910

		Nov-01		364,738		362,965		212,483

		Dec-01		364,647		364,423		214,154

		Jan-02		366,149		365,864		215,865

		Feb-02		366,398		367,243		217,798

		Mar-02		369,550		368,654		219,863

		Apr-02		370,347		370,235		221,810

		May-02		372,144		371,806		223,780

		Jun-02		372,583		373,111		225,574

		Jul-02		372,904		374,199		227,116

		Aug-02		373,798		375,253		228,778

		Sep-02		377,798		376,167		230,485

		Oct-02		381,587		376,946		232,077

		Nov-02		382,797		377,685		233,568

		Dec-02		377,897		378,413		235,075

		Jan-03		379,030		379,412		236,580

		Feb-03		378,803		380,684		237,814

		Mar-03		379,084		381,826		238,964

		Apr-03		379,500		382,870		240,193

		May-03		380,727		383,975		241,247

		Jun-03		381,473		385,466		242,152

		Jul-03		387,988		387,171		242,869

		Aug-03		389,254		388,514		243,210

		Sep-03		389,742		389,872		243,236

		Oct-03		394,699		391,362		243,133

		Nov-03		396,205		392,617		243,164

		Dec-03		400,266		393,687		243,191

		Jan-04		397,594		394,684		243,148

		Feb-04		392,470		395,688		243,348

		Mar-04		397,996		396,833		243,496

		Apr-04		396,357		397,844		243,564

		May-04		393,995		398,649		243,829

		Jun-04		393,884		399,423		244,205

		Jul-04		399,498		400,002		244,885

		Aug-04		401,855		400,656		245,782

		Sep-04		404,605		401,476		246,688

		Oct-04		404,105		402,197		247,643

		Nov-04		406,112		402,942		248,601

		Dec-04		408,953		403,815		249,551

		Jan-05		402,793		404,423		250,527

		Feb-05		402,972		404,648		251,485

		Mar-05		407,165		404,842		252,325

		Apr-05		404,495		405,003		253,150

		May-05		403,732		405,115		253,790

		Jun-05		405,115		405,165		254,203

		Jul-05		402,843		405,536		254,271

		Aug-05		403,921		406,382		253,937

		Sep-05		407,199		407,188		253,455

		Oct-05		405,356		407,817		252,949

		Nov-05		407,564		408,429		252,259

		Dec-05		408,703		409,017		251,251

		Jan-06		411,932		409,439		250,153

		Feb-06		414,145		409,682		248,944

		Mar-06		415,326		409,634		247,664

		Apr-06		411,440		409,322		246,288

		May-06		411,480		409,027		244,691

		Jun-06		411,480		408,788		242,903

		Jul-06		406,600		408,143		240,774

		Aug-06		406,000		406,975		238,320

		Sep-06		403,960		405,737		235,702

		Oct-06		401,120		404,533		232,955

		Nov-06		404,720		403,253		230,184

		Dec-06		405,800		401,913		227,491

		Jan-07		399,360		400,590		224,855

		Feb-07		398,680		399,301		222,272

		Mar-07		401,080		398,001		219,908

		Apr-07		396,800		396,700		217,677

		May-07		395,400		395,147		215,570

		Jun-07		395,400		393,285		213,683

		Jul-07		390,920		391,336		211,758

		Aug-07		390,743		389,356		209,860

		Sep-07		388,013		387,373		208,323

		Oct-07		385,845		385,354		207,249

		Nov-07		382,717		383,155		206,586

		Dec-07		383,117		380,701		206,278

		Jan-08		375,279		378,308		206,267

		Feb-08		375,229		375,935		206,665

		Mar-08		376,949		373,541		207,445

		Apr-08		372,480		371,158		208,499

		May-08		366,938		368,730		209,996

		Jun-08		364,955		366,241		211,864

		Jul-08		363,938		363,837		214,132

		Aug-08		360,772		361,496		217,041

		Sep-08		360,526		358,812		220,600

		Oct-08		356,145		355,909		224,612

		Nov-08		354,150		353,085		229,006

		Dec-08		351,950		350,289		233,702

		Jan-09		348,740		347,499		238,643

		Feb-09		345,600		344,847		243,891

		Mar-09		342,150		342,232		249,455

		Apr-09		337,600		339,704		255,358

		May-09		334,060		337,314		261,497

		Jun-09		330,730		334,975		267,767

		Jul-09		331,200		332,696

		Aug-09		329,850		330,467

		Sep-09		328,700		328,199

		Oct-09		327,280

		Nov-09		325,660

		Dec-09		324,300

		Jan-10		321,710

		Feb-10		319,120

		Mar-10		314,200
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Feuil1

		63 ans		3.9		3.8		3.8		3.5		3.4		3.1

		64 ans		3.2		3.6		3.4		3.4		3.0		2.9

		Ensemble (55 à 64 ans)		6.3		6.2		5.9		5.4		4.9		4.1
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perçoivent une allocation du régime d’assurance
chômage (RAC) et 48,4 % une allocation du
régime de solidarité (RSN) (graphique 4). Dans un
contexte de réductions progressives des durées
d’indemnisation des demandeurs d’emploi
seniors, à partir de la convention de 2004 (enca-
dré 4), le régime de solidarité tend à étendre sa
couverture : fin 2005, il ne couvrait que 33,7 %
des DRE indemnisés.

Parmi les allocations du régime de la solidarité,
l’allocation équivalent retraite (AER), prolongée
en 2009, concerne 36,5 % des allocataires
seniors du régime de solidarité (38,8 % fin 2008)
(encadré 5).

Davantage de personnes indemnisées
en dispense de recherche d’emploi per-
çoivent de faibles allocations en 2008

Entre 2004 et 2008, le nombre de dispensés 
de recherche d’emploi percevant de faibles mon-
tants d’allocation s’est accru. Fin 2008, 31,1 %
des personnes en DRE indemnisées recevaient
une allocation inférieure à 450 euros par mois
(tableau 3). Elles n’étaient que 28,8 % fin 2007,
et seulement 18,2 % fin 2004. 77,9 % des dis-
pensés de recherche d’emploi indemnisés perçoi-
vent une allocation inférieure à 1 050 euros par

mois. Les femmes (52,8 %), un peu plus nom-
breuses, sont, comme les années antérieures,
moins bien indemnisées que les hommes : 46,3
% d’entre elles touchent une allocation inférieure
à 750 euros contre 39,7 % des hommes.

Entre 55 et 57 ans, 93 % des dispensés de recher-
che d’emploi indemnisés sont en DRE depuis deux
ans au plus. Cette faible ancienneté s’explique
par le fait que l’âge minimal d’entrée dans 
le dispositif ne peut être inférieur à 55 ans (sauf
pour les DRE percevant l’AER (encadré 5)). La
tranche d’âge 55-57 ans (54 % des DRE indemni-
sés) est la plus fréquemment indemnisée par le
régime de la solidarité : 71,9 % (64,1 % en
2007). De ce fait, elle perçoit aussi plus fréquem-
ment de faibles d’allocations : 43,2 % des DRE
reçoivent moins de 450 euros par mois au titre de
l’indemnisation.

À l’opposé, les personnes âgées de 61 ans ou plus
(25,6 % des DRE indemnisés) sont plus anciennes
dans la DRE (66 % y sont depuis 3 à 7 ans) et plus
nombreuses (64,7 %) à percevoir l’ARE. Les per-
sonnes de plus de 60 ans peuvent, en effet, conti-
nuer à percevoir l’ARE jusqu’à 65 ans, sous certai-
nes conditions (encadré 5).

Graphique 4 • Répartition des dispensés de recherche d'emploi indemnisés, selon le type d'allocation, 
entre 1986 et 2009

* : l'allocation de solidarité spécifique (ASS) et l'allocation équivalent retraite (AER) sont constitutives du régime de solidarité.
Champ : France métropolitaine.

Sources : Recensement
de la population de
l'INSEE ; Pôle emploi
(FNA-statistiques sans
recul), calculs Dares.

Roselyne MERLIER, avec la collaboration 
de Marion DEFRESNE (Dares).
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		Mois		RAC		ASS		AER

		Jan-86		59767		22996		0

		Feb-86		63539		24877		0

		Mar-86		65443		25186		0

		Apr-86		68338		26995		0

		May-86		68728		28789		0

		Jun-86		69133		29658		0

		Jul-86		69559		30944		0

		Aug-86		70071		31784		0

		Sep-86		70923		32870		0

		Oct-86		72673		34244		0

		Nov-86		75472		36574		0

		Dec-86		76156		37994		0

		Jan-87		78083		38070		0

		Feb-87		80283		39387		0

		Mar-87		82486		40020		0

		Apr-87		83993		41175		0

		May-87		86500		42910		0

		Jun-87		89714		45131		0

		Jul-87		91165		46187		0

		Aug-87		92796		44732		0

		Sep-87		95684		45987		0

		Oct-87		98590		49892		0

		Nov-87		104833		56297		0

		Dec-87		111753		59620		0

		Jan-88		115600		60740		0

		Feb-88		118890		62220		0

		Mar-88		122223		64505		0

		Apr-88		123781		65431		0

		May-88		126321		66040		0

		Jun-88		128737		66851		0

		Jul-88		129285		67447		0

		Aug-88		130702		68397		0

		Sep-88		132782		70283		0

		Oct-88		134163		70628		0

		Nov-88		134219		71418		0

		Dec-88		136954		72553		0

		Jan-89		137343		73099		0

		Feb-89		139102		74190		0

		Mar-89		141535		74948		0

		Apr-89		140954		76005		0

		May-89		141838		77034		0

		Jun-89		143084		77827		0

		Jul-89		141903		77888		0

		Aug-89		142908		78926		0

		Sep-89		143731		79729		0

		Oct-89		142548		78717		0

		Nov-89		144295		79894		0

		Dec-89		145473		81624		0

		Jan-90		144868		81739		0

		Feb-90		143943		82643		0

		Mar-90		146407		83604		0

		Apr-90		144949		83387		0

		May-90		144695		85198		0

		Jun-90		145155		84597		0

		Jul-90		143615		86580		0

		Aug-90		143995		87471		0

		Sep-90		143427		87767		0

		Oct-90		143563		88548		0

		Nov-90		143801		89159		0

		Dec-90		143597		89651		0

		Jan-91		141969		89298		0

		Feb-91		142058		90521		0

		Mar-91		142147		91278		0

		Apr-91		142011		89932		0

		May-91		142547		90837		0

		Jun-91		141973		90965		0

		Jul-91		140540		91663		0

		Aug-91		140059		92053		0

		Sep-91		140023		92639		0

		Oct-91		139483		92876		0

		Nov-91		139501		93465		0

		Dec-91		139315		93773		0

		Jan-92		138633		93725		0

		Feb-92		137342		95397		0

		Mar-92		136463		95830		0

		Apr-92		133664		97677		0

		May-92		133692		99201		0

		Jun-92		133866		99591		0

		Jul-92		133908		101047		0

		Aug-92		131906		99343		0

		Sep-92		129354		100983		0

		Oct-92		129846		101096		0

		Nov-92		132419		103578		0

		Dec-92		135281		105732		0

		Jan-93		138289		107107		0

		Feb-93		139782		107943		0

		Mar-93		142116		108165		0

		Apr-93		143621		105321		0

		May-93		144122		105366		0

		Jun-93		144546		104899		0

		Jul-93		142441		103925		0

		Aug-93		142264		103833		0

		Sep-93		143744		103979		0

		Oct-93		144232		103104		0

		Nov-93		167476		103540		0

		Dec-93		174271		103991		0

		Jan-94		176857		102162		0

		Feb-94		179269		102836		0

		Mar-94		180835		104701		0

		Apr-94		179948		104598		0

		May-94		181422		104416		0

		Jun-94		182475		104409		0

		Jul-94		181050		104474		0

		Aug-94		181407		105108		0

		Sep-94		181371		104619		0

		Oct-94		179776		104028		0

		Nov-94		180283		104253		0

		Dec-94		180873		104294		0

		Jan-95		178741		103036		0

		Feb-95		178793		103442		0

		Mar-95		179067		103869		0

		Apr-95		176751		102770		0

		May-95		176886		103180		0

		Jun-95		176263		103361		0

		Jul-95		173848		102574		0

		Aug-95		174092		102842		0

		Sep-95		174185		103051		0

		Oct-95		172672		103203		0

		Nov-95		173695		103465		0

		Dec-95		172715		103496		0

		Jan-96		169603		102088		0

		Feb-96		169678		102927		0

		Mar-96		169554		103654		0

		Apr-96		166034		103440		0

		May-96		166027		104150		0

		Jun-96		166426		104541		0

		Jul-96		164197		104088		0

		Aug-96		164245		104851		0

		Sep-96		163884		105099		0

		Oct-96		162748		105505		0

		Nov-96		163261		106419		0

		Dec-96		163296		106948		0

		Jan-97		161046		105564		0

		Feb-97		162793		107156		0

		Mar-97		161285		106606		0

		Apr-97		157062		105419		0

		May-97		158659		106215		0

		Jun-97		160790		105847		0

		Jul-97		160707		105047		0

		Aug-97		162165		104502		0

		Sep-97		165644		104851		0

		Oct-97		166460		104057		0

		Nov-97		169059		104072		0

		Dec-97		170235		104742		0

		Jan-98		163947		109298		0

		Feb-98		164209		109473		0

		Mar-98		164094		109396		0

		Apr-98		163553		109035		0

		May-98		163553		109035		0

		Jun-98		164747		109831		0

		Jul-98		165093		110062		0

		Aug-98		167404		111603		0

		Sep-98		168291		112194		0

		Oct-98		167921		111948		0

		Nov-98		168912		112608		0

		Dec-98		170128		113419		0

		Jan-99		178465		104813		0

		Feb-99		179620		105491		0

		Mar-99		181707		106717		0

		Apr-99		180673		106110		0

		May-99		181416		106546		0

		Jun-99		182305		107068		0

		Jul-99		200958		108208		0

		Aug-99		204374		110048		0

		Sep-99		205124		110452		0

		Oct-99		205580		110697		0

		Nov-99		207198		111568		0

		Dec-99		211357		113807		0

		Jan-00		211519		113895		0

		Feb-00		212706		114534		0

		Mar-00		216182		116405		0

		Apr-00		213572		115000		0

		May-00		215772		116185		0

		Jun-00		217563		117149		0

		Jul-00		217515		117124		0

		Aug-00		220086		118508		0

		Sep-00		223174		120171		0

		Oct-00		221462		119249		0

		Nov-00		225641		121499		0

		Dec-00		226736		122088		0

		Jan-01		229377		118586		0

		Feb-01		226707		117257		0

		Mar-01		230971		118985		0

		Apr-01		230246		118611		0

		May-01		233778		120431		0

		Jun-01		234643		120877		0

		Jul-01		234563		120835		0

		Aug-01		236416		121790		0

		Sep-01		237277		122233		0

		Oct-01		238881		123060		0

		Nov-01		240727		124011		0

		Dec-01		240667		123980		0

		Jan-02		241366		124783		0

		Feb-02		241493		124905		0

		Mar-02		243903		125647		0

		Apr-02		244429		125918		0

		May-02		245615		126529		0

		Jun-02		247395		125188		0

		Jul-02		247981		124923		0

		Aug-02		248950		124848		0

		Sep-02		252369		125429		0

		Oct-02		255663		125924		0

		Nov-02		256474		126323		0

		Dec-02		257726		119415		756

		Jan-03		259183		118417		1430

		Feb-03		258744		118007		2052

		Mar-03		258942		117105		3037

		Apr-03		260099		102422		16979

		May-03		260037		101654		19036

		Jun-03		260713		101275		19485

		Jul-03		266352		101442		20194

		Aug-03		267807		100817		20630

		Sep-03		267753		100943		21046

		Oct-03		271948		101438		21313

		Nov-03		272985		101428		21792

		Dec-03		275783		102068		22415

		Jan-04		273942		100989		22663

		Feb-04		267665		100080		24725

		Mar-04		270637		102285		25074

		Apr-04		269126		101864		25367

		May-04		268705		100469		24821

		Jun-04		268235		100047		25602

		Jul-04		273257		99874		26367

		Aug-04		273663		100866		27326

		Sep-04		275536		101556		27513

		Oct-04		274813		101181		28111

		Nov-04		275588		101934		28590

		Dec-04		277679		102238		29036

		Jan-05		273094		99893		29806

		Feb-05		272409		99937		30626

		Mar-05		275244		101384		30537

		Apr-05		272630		100315		31550

		May-05		271308		100125		32299

		Jun-05		272237		100064		32814

		Jul-05		270066		99341		33436

		Aug-05		270142		99405		34374

		Sep-05		271846		100212		35141

		Oct-05		269927		99677		35752

		Nov-05		270745		100138		36681

		Dec-05		270847		100337		37519

		Jan-06		271760		101340		38832

		Feb-06		271600		102354		40191

		Mar-06		270040		103889		41397

		Apr-06		264680		103760		43000

		May-06		262080		105360		44040

		Jun-06		259080		106600		45800

		Jul-06		252360		106680		47560

		Aug-06		249960		106520		49520

		Sep-06		244880		107960		51120

		Oct-06		239640		108640		52840

		Nov-06		239160		110320		55240

		Dec-06		238480		110920		56400

		Jan-07		232160		108720		58480

		Feb-07		230080		108320		60280

		Mar-07		228480		111000		61600

		Apr-07		223720		109960		63120

		May-07		222360		109800		63240

		Jun-07		221080		110160		64160

		Jul-07		216720		109800		64400

		Aug-07		215680		110095		64968

		Sep-07		213243		109732		65038

		Oct-07		210833		109456		65556

		Nov-07		206703		109870		66144

		Dec-07		207674		109101		66342

		Jan-08		201941		106810		66528

		Feb-08		201320		106804		67105

		Mar-08		199992		108335		68622

		Apr-08		198500		106730		67250

		May-08		194078		106635		66225

		Jun-08		192850		105980		66125

		Jul-08		192208		105750		65980

		Aug-08		191235		104200		65337

		Sep-08		191040		104265		65221

		Oct-08		188000		103345		64800

		Nov-08		185000		103650		65500

		Dec-08		183500		103150		65300

		Jan-09		181200		102640		64900

		Feb-09		178850		102850		63900

		Mar-09		176725		102525		62900

		Apr-09		174250		102125		61225

		May-09		172350		101880		59830

		Jun-09		170650		100950		59130

		Jul-09		172000		100500		58700

		Aug-09		171200		100150		58500

		Sep-09		170380		100020		58300

		Oct-09		169450		99980		57850

		Nov-09		168150		99860		57650

		Dec-09		167360		99580		57360
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50-54 ans 55-57 ans 58-60 ans 61 ans ou plus Hommes Femmes Ensemble

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

50-54 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

55-57 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

58-60 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

61 ans et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hommes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ancienneté dans la dispense

2 ans au plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 3 à 7 ans inclus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

8 ans et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Type d'allocation*

Régime d'allocation chômage :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Allocation aide au retour à l'emploi (ARE)  . . . . . . . . . . . . .

Allocation chomeur âgé ( ACA)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Régime de solidarité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Allocation spécifique de solidarité (ASS) . . . . . . . . . . . . . . .

Allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R) . . .

Montant mensuel d'allocation**

Moins de 450 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 450 à 749 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 750 à 1 049 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 1 050 à 1 499 euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 1 500 à 5 232 euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plus de 5 232 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

0,6

//

//

//

//

1,2

98,8

78,6

21,4

0,0

0,0

0,0

0,0

100,0

0,4

99,6

1,1

3,4

95,5

0,0

0,0

0,0

100,0

19,6

//

//

//

//

43,2

56,8

93,4

6,6

0,0

28,1

26,6

1,5

71,9

40,6

31,2

43,2

5,8

41,1

6,4

3,5

0,1

100,0

54,2

//

//

//

//

48,4

51,6

70,4

29,6

0,0

50,5

47,8

2,7

49,5

25,5

24,0

29,1

9,0

37,8

11,0

12,3

0,8

100,0

25,6

//

//

//

//

49,1

50,9

28,1

65,5

6,3

64,7

64,7

0,0

35,3

34,9

0,3

26,9

23,8

21,6

12,1

13,9

1,8

100,0

47,2

0,0

17,9

55,5

26,6

//

//

65,1

32,9

2,0

49,0

48,9

0,1

51,0

34,7

16,3

31,5

8,2

30,1

12,3

16,2

1,8

100,0

52,8

1,2

21,1

53,0

24,7

//

//

63,3

35,4

1,3

49,8

46,6

3,2

50,2

27,2

23,0

30,7

15,6

38,8

8,5

6,2

0,1

100,0

100,0

0,6

19,6

54,2

25,6

47,2

52,8

64,2

34,2

1,6

49,4

47,7

1,7

50,6

30,7

19,9

31,1

12,1

34,7

10,3

10,9

0,9

100,0

Tableau 3 • Caractéristiques des personnes en dispense de recherche d'emploi indemnisée, fin 2008           En pourcentage

Source :  Pôle emploi
(FNA-statistiques 
«avec recul») 
calculs Dares.

* : voir encadré 5.      

** : taux journalier au 1er janvier 2008 multiplié par 30 (source Pôle emploi).  

Lecture : 19,6 % des dispensés de recherche d'emploi ont entre 55 et 57 ans. 43,2 % des dispensés de recherche d'emploi de 55-57 ans sont des hommes.

Champ : France.

Encadré 1

QU’EST-CE QUE LA DISPENSE DE RECHERCHE D’EMPLOI (DRE) ?

La plupart des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi (auparavant l’Anpe) sont tenus de rechercher activement un emploi. Toutefois, 
certains demandeurs d’emploi âgés peuvent déroger à cette règle, et être dispensés de prouver toute recherche active : ils bénéficient de la
dispense de recherche d’emploi (DRE). Les personnes en DRE sortent des listes de demandeurs d’emploi, et ne perdent pas leurs droits à indem-
nisation, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions requises.

Mise en place en 1984, la DRE a vu ses conditions d’admission évoluer à plusieurs reprises.

En 1984, pouvaient en bénéficier les demandeurs d’emploi âgés d’au moins 57 ans et demi, allocataires du régime d’assurance chômage. 
À partir de 1999, la possibilité d’être en DRE est étendue aux demandeurs d’emploi de 55 ans et plus non indemnisés, et à ceux, à partir 
du même âge, qui perçoivent une allocation de l’assurance chômage, dès lors qu’ils justifient de 160 trimestres de cotisation au titre du régime 
de base de l’assurance vieillesse (sinon ils doivent attendre d’avoir 57 ans et demi), ainsi qu’aux bénéficiaires d’une allocation au titre du régime 
de solidarité. En 2002, l’éligibilité à la DRE est étendue, sans condition d’âge, aux allocataires de l’allocation équivalent retraite (AER) (1) (encadré 5).

L’article 4 de la loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et devoirs du demandeur d’emploi a progressivement resserré les condi-
tions d’accès à la DRE à compter de l’année de 2009 avant sa suppression en 2012 (décret n° 2008-1056 du 13 octobre 2008). En 2009, l’âge
minimal d’accès à la DRE a ainsi été reculé à 58 ans pour les allocataires de l’ARE et à 56 ans et demi pour les allocataires de l’ASS 
et les demandeurs d’emploi non indemnisés. En 2010, le seuil est passé à 59 ans pour les allocataires de l’ARE et à 58 ans pour les autres. 
En 2011, il sera de 60 ans pour tous, indemnisés ou non. À partir de 2012, l’accès à la DRE sera supprimé, sous réserve des conclusions d’un
rapport que le gouvernement doit déposer au Parlement avant le 30 juin 2011. Ce rapport portera sur l’impact sur le retour à l’emploi des
personnes visées par la suppression progressive de la dispense de recherche d’emploi.

(1) Ils ont précédemment validé 160 trimestres au titre de l’assurance vieillesse.

Pour en savoir plus

[1] Bessone A.-J. Labarthe J., Merlier R. (2008), « Le nombre de personnes dispensées de recherche d’emploi se stabilise en 2006 »,
Premières Informations, Dares n° 36.2, septembre.

[2] Dares Insee (2009), « Emploi, chômage, population active : bilan de l’année 2008 », Premières Synthèses, Dares n° 34.1, août.

[3] Labarthe J., Merlier R. (2009), « La dispense de recherche d’emploi fin 2007 : des effectifs en baisse », Premières Informations,
Dares n° 16.2, avril.

[4] Minni C. (2010), « Emploi et chômage des 50-54 ans en 2009 », Dares Analyses, Dares n° 039, juin.

[5]  Site Unédic : http://info.assedic.fr/unistatis/index.php

[6] Unédic (2006), « Manuel de la réglementation du chômage » Tome 2 volume 1.
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Encadré 2

PRISE EN COMPTE DES PÉRIODES DE CHÔMAGE NON INDEMNISÉ 
DANS LE CALCUL DE LA PENSION DE RETRAITE DU RÉGIME GÉNÉRAL

Les règles de calcul de la pension de retraite du régime général prévoient la prise en compte des épisodes de chômage dans la détermination
du nombre de trimestres validés au titre de l'assurance vieillesse. Toutefois, l’étendue de la validation dépend de la situation du chômeur au
regard de l’indemnisation. Ainsi, la première période de chômage non indemnisée, qu’elle soit continue ou non, est prise en compte dans la
limite d'un an. Chaque période ultérieure de chômage non indemnisé est prise en compte dans la limite d'un an, à condition qu'elle succède
sans interruption à une période de chômage indemnisé. Cette deuxième limite est portée à 5 ans pour les personnes âgées d'au moins 55 ans
à la date où elles cessent de bénéficier d’allocation, à condition de justifier d'au moins 20 ans de cotisations. Un demandeur d’emploi, âgé de
55 ans, non indemnisé, peut donc avoir intérêt à demander à être en DRE afin que sa période de chômage non indemnisée soit facilement
prise en compte pour sa retraite. 

Encadré 3

LE PLAN NATIONAL D’ACTION CONCERTÉ POUR L’EMPLOI DES SENIORS 2006-2010

En 2005, les partenaires sociaux ont engagé une négociation nationale interprofessionnelle relative à l’emploi des seniors en vue de promou-
voir leur maintien et leur retour à l’emploi. Cette négociation s’est conclue par un accord le 13 octobre 2005 et a été suivie par l’élaboration
d’un plan national d’action concertée pour l’emploi des seniors 2006-2010. Ce plan avait vocation à décliner les dispositions de l’accord, 
à l’accompagner et à le prolonger pour ce qui relève de la responsabilité de l’État. À cette fin, 5 objectifs déclinés en 31 actions concrètes ont
été définis pour favoriser l’employabilité et sécuriser les parcours professionnels des seniors, et lutter contre les facteurs qui les excluent 
de l’emploi. L’objectif numéro 3, intitulé « Favoriser le retour à l’emploi des seniors », cible au moins trois actions susceptibles d’avoir un impact
sur le retour à l’emploi des DRE. La première est d’accroître l’offre de service de Pôle emploi en direction des seniors, en s’inspirant notam-
ment des bonnes pratiques constatées dans l’Union européenne. La seconde est de mobiliser les contrats aidés, en particulier le contrat initia-
tive emploi (devenu, au premier janvier 2010, le contrat unique d’insertion) en faveur de l’emploi des seniors. Enfin, la troisième consiste 
à mettre en place des mécanismes d’intéressement à la reprise d’activité favorable pour les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans.

Encadré 4

LES RÉFORMES DES FILIÈRES D’INDEMNISATION

Les conventions État-Unédic de 2004, 2006 et 2009 ont conduit à des réformes successives des filières d’indemnisation (tableau). Alors que
les conventions de 2004 et 2006 tendaient à réduire les durées d’indemnisation pour les plus âgés, la convention de 2009 a introduit une
filière unique d’indemnisation, selon un principe valable pour tous : « un jour cotisé égale un jour indemnisé », avec une durée minimale 
d’affiliation ouvrant droit à indemnisation de 4 mois (au lieu de 6 mois en 2006). Suite à la réforme, les demandeurs d’emploi de 50 ans ou
plus ayant une durée d’affiliation supérieure à 27 mois au cours des 36 derniers mois voient leur durée d’indemnisation se réduire (elle passe
de 36 mois à la valeur de leur durée d’affiliation). Les seniors, moins nombreux, ayant de très courtes durées d’activité, peuvent voir leur durée
d’indemnisation augmenter.

Filière Conditions d’accès Durée normale d’indemnisation

Convention de 1997

Filière 1
Filière 2
Filière 3
Filière 4
Filière 5
Filière 6
Filière 7
Filière 8

Filière A
Filière B
Filière C
Filière D

Filière I
Filière II
Filière III
Filière IV

Filière unique

4 mois d'activité au cours des 18 derniers mois
6 mois d'activité au cours des 12 derniers mois
8 mois d'activité au cours des 12 derniers mois

8 mois d'activité au cours des 12 derniers mois et 50 ans et plus
14 mois d'activité au cours des 24 derniers mois

14 mois d'activité au cours des 24 derniers mois et 50 ans et plus
27 mois d'activité au cours des 36 derniers mois et 50 ans et plus
27 mois d'activité au cours des 36 derniers mois et 55 ans et plus

Convention de 2003

6 mois d'activité au cours des 22 derniers mois
14 mois d'activité au cours des 24 derniers mois

27 mois d'activité au cours des 36 derniers mois et 50 ans et plus
27 mois d'activité au cours des 36 derniers mois, 57 ans et plus et 100 trimestres validés à l'assurance vieillesse

Convention de 2006

6 mois d'activité au cours des 22 derniers mois
12 mois d'activité au cours des 20 derniers mois
16 mois d'activité au cours des 26 derniers mois

27  mois d'activité au cours des 36 derniers mois et 50 ans et plus

Convention de 2009

4 mois d'activité au cours des 28 derniers mois, 
ou des 36 derniers mois pour les personnes de 50 ans et plus

4 mois
7 mois
15 mois 
21 mois 
30 mois 
45 mois 
45 mois 
60 mois 

7 mois 
23 mois 
36 mois 
42 mois 

7 mois 
12 mois 
23 mois 

36 mois *

Égale à la durée d'affiliation
(36 mois au plus pour les personnes 

de 50 ans et plus)* 

Caractéristiques des filières d’indemnisation           

Source: Pôle emploi

* Les droits à l' ARE peuvent être prolongés jusqu'à 65 ans sous conditions :- être âgé d’au moins 60 ans et 6 mois en 2009 (61 ans à partir de 2010) 
- être en cours d’indemnisation depuis 1 an, ou avoir perçu 365 jours d’indemnisation depuis l’ouverture du droit

- justifier de 12 ans d’affiliation à l’assurance chômage - Justifier de 100 trimestres validés par l’assurance vieillesse - justifier soit d’une année continue, soit 
de 2 années discontinues d’affiliation dans une ou plusieurs entreprises, au cours des 5 années précédant la fin du contrat de travail.
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Encadré 5

LES ALLOCATIONS VERSÉES AUX CHÔMEURS INDEMNISÉS DISPENSÉS DE RECHERCHE D’EMPLOI

Les allocations du régime d’assurance chômage
Allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE)
L’ARE a été mise en place en 2001, dans le cadre du plan d’aide au retour à l’emploi (PARE), en remplacement de l’AUD (allocation unique dégressive).
Cette allocation journalière dépend du salaire journalier de référence pris en compte, de montants forfaitaires, ainsi que 
de la situation de l’intéressé. Au 1er juillet 2008, pour les anciens salariés à temps complet, le montant minimal de l’ARE était de 26,66 euros, revalo-
risé à 26,93 euros au 1er juillet 2009. Pour pouvoir bénéficier de l’ARE, le demandeur d’emploi doit avoir moins de 60 ans. Toutefois, les personnes
d’au moins 60 ans ne remplissant pas les conditions pour percevoir une retraite à taux plein, peuvent bénéficier du versement de l’ARE jusqu’à 65 ans
sous certaines conditions d’âge (au moins 60 ans en 2008, 60 ans et 6 mois en 2009, 61 ans en 2010) et d’affiliation (12 ans d’affiliation à l’assurance
chômage ; une année continue ou 2 années discontinues d’affiliation dans une ou plusieurs entreprises, au cours des 5 années précédant la fin du
contrat de travail ; 100 trimestres validés par l’assurance vieillesse ; indemnisation en cours depuis 1 an ou perception de 365 jours d’indemnisation
depuis l’ouverture du droit).

Allocation chômeurs âgés (ACA)
Introduite en 1997, l’allocation chômeurs âgés (ACA) est en voie d’extinction suite à la création en janvier 2002 de l’allocation équivalent retraite (AER,
voir ci-dessous), qui s’y substitue. L’ACA ne concerne donc plus désormais que les salariés dont le licenciement est antérieur 
au 1er janvier 2001 et qui ont cotisé 160 trimestres à l’assurance vieillesse, au titre des régimes obligatoires du régime de la sécurité sociale.

L’ACA permettait aux demandeurs d’emploi de garder leur allocation d’assurance jusqu’à l’âge de 60 ans. Les bénéficiaires de l’ACA 
pouvaient, à partir de 1999, être dispensés de recherche d’emploi dès 55 ans. L’allocation minimale est du même montant que celle de l’ARE.

Les allocations du régime de solidarité
Allocation de solidarité spécifique (ASS)
Cette allocation est destinée aux demandeurs d’emploi ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage qui justifient de cinq ans d'activité salariée au
cours des dix ans précédant la fin du contrat de travail qui a entraîné la dernière indemnisation au titre du chômage. Elle prend 
le relais de l’ARE pour les chômeurs âgés de 50 ans ou plus dont l’ARE est inférieure au montant de l’ASS.

Le montant de l’ASS varie en fonction des ressources. Son montant minimal était de 14,74 euros par jour à taux plein au 1er janvier 2008, et de 14,96
euros au 1er janvier 2009. Une majoration est accordée aux allocataires âgés de 55 ans ou plus, et justifiant de 20 années d’activité salariée, à ceux de
57 ans et demi ou plus justifiant de dix ans d’activité salariée, ainsi qu’aux allocataires justifiant d’au moins 160 trimestres validés au titre de l’assurance
vieillesse. Cette majoration porte le montant de l’ASS à 21,16 euros au 1er janvier 2008, et à 21,48 euros au 1er janvier 2009.

Allocation équivalent retraite (AER)
Instituée en 2002, l’allocation équivalent retraite (AER), vise, sans condition d’âge, à garantir un revenu minimal journalier de 32,30 euros au 1er janvier
2009, aux demandeurs d’emploi (1) justifiant d’au moins 160 trimestres validés par l'assurance vieillesse, (2) satisfaisant à certaines conditions de res-
sources et (3) attendant la liquidation de leurs droits à la retraite. Elle prend la suite de l'ARE pour ceux qui ont épuisé leurs droits à cette allocation.
Elle peut également la compléter lorsque cette allocation ne permet pas d'assurer à son bénéficiaire un total de ressources égal au montant de l’AER.
Elle peut également se substituer à l’ASS et au RSA.

L’AER devait être supprimée par la loi de finances de 2008 dans le cadre de la politique visant à favoriser l’emploi des seniors, avec comme date d’effet 
le 1er janvier 2009, mais le contexte de la crise à conduit à prolonger l’existence de l’AER en 2009 (décret n° 2009-608 du 29 mai 2009).

Encadré 6

LES SOURCES D’INFORMATION SUR LES DRE

Les données de cette publication sont issues de trois sources d’information d’origine administrative (tableau) :

- Le fichier historique statistique (FHS, Pôle emploi-Dares), qui est exploité pour la France entière. Ce fichier est utilisé pour identifier les entrants en DRE.
Il sert à suivre les demandeurs d’emploi sur longue période, et contient notamment des informations sur les motifs de sorties des listes de Pôle Emploi.
Il permet donc de repérer les demandeurs d’emploi sortant au motif de la dispense de recherche d’emploi, quel que soit leur statut au regard de l’in-
demnisation : ce sont les « entrants » en dispense de recherche d’emploi. Apparié au fichier des indemnisés (segment D3, issu des systèmes d’informa-
tion de Pôle emploi), il permet de connaître la situation vis-à-vis de l’indemnisation des demandeurs d’emploi, notamment lors de leur entrée en DRE.
Il est disponible pour l’année 2009 mais les données sur l’indemnisation ne sont connues que jusqu’en 2008 ;

- L’extrait du fichier national des Assedic (FNA), qui fournit, depuis 2003, des éléments sur les allocataires de 50 ans ou plus, en DRE. Par définition, ce
fichier ne comprend que les dispensés de recherche d’emploi indemnisés, en France entière (métropole et départements d’outre-mer). Les données de
ce fichier, expurgées et mises à jour une fois par an par Pôle emploi, sont dites « avec recul ». Seules les données 2008 sont connues à ce jour ;

- Enfin, les séries longues sur l’évolution du stock en fin de mois des dispensés de recherche d’emploi indemnisés et leur régime d’allocation sont issues
des données dites « sans recul » publiées mensuellement par Pôle emploi. Elles portent sur la France métropolitaine uniquement. Les données 2008 et
2009 sont disponibles.

Source FNA sans recul FNA avec recul FHS

Flux/stock

Statut au regard de l'indemnisation

Champ géographique

Contient les caractéristiques des personnes

Disponible

Stock en fin de mois

Indemnisés

France métropolitaine

Non

Depuis 1984, jusqu’en 2009

Stock en fin d'année

Indemnisés

France 

Oui

Depuis 2003, jusqu’en 2008

Flux d'entrées

Indemnisés et non indemnisés

France 

Oui

Depuis 1995

Récapitulatif sur les sources utilisées
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		Mois		RAC		ASS		AER

		Jan-86		59767		22996		0

		Feb-86		63539		24877		0

		Mar-86		65443		25186		0

		Apr-86		68338		26995		0

		May-86		68728		28789		0

		Jun-86		69133		29658		0

		Jul-86		69559		30944		0

		Aug-86		70071		31784		0

		Sep-86		70923		32870		0

		Oct-86		72673		34244		0

		Nov-86		75472		36574		0

		Dec-86		76156		37994		0

		Jan-87		78083		38070		0

		Feb-87		80283		39387		0

		Mar-87		82486		40020		0

		Apr-87		83993		41175		0

		May-87		86500		42910		0

		Jun-87		89714		45131		0

		Jul-87		91165		46187		0

		Aug-87		92796		44732		0

		Sep-87		95684		45987		0

		Oct-87		98590		49892		0

		Nov-87		104833		56297		0

		Dec-87		111753		59620		0

		Jan-88		115600		60740		0

		Feb-88		118890		62220		0

		Mar-88		122223		64505		0

		Apr-88		123781		65431		0

		May-88		126321		66040		0

		Jun-88		128737		66851		0

		Jul-88		129285		67447		0

		Aug-88		130702		68397		0

		Sep-88		132782		70283		0

		Oct-88		134163		70628		0

		Nov-88		134219		71418		0

		Dec-88		136954		72553		0

		Jan-89		137343		73099		0

		Feb-89		139102		74190		0

		Mar-89		141535		74948		0

		Apr-89		140954		76005		0

		May-89		141838		77034		0

		Jun-89		143084		77827		0

		Jul-89		141903		77888		0

		Aug-89		142908		78926		0

		Sep-89		143731		79729		0

		Oct-89		142548		78717		0

		Nov-89		144295		79894		0

		Dec-89		145473		81624		0

		Jan-90		144868		81739		0

		Feb-90		143943		82643		0

		Mar-90		146407		83604		0

		Apr-90		144949		83387		0

		May-90		144695		85198		0

		Jun-90		145155		84597		0

		Jul-90		143615		86580		0

		Aug-90		143995		87471		0

		Sep-90		143427		87767		0

		Oct-90		143563		88548		0

		Nov-90		143801		89159		0

		Dec-90		143597		89651		0

		Jan-91		141969		89298		0

		Feb-91		142058		90521		0

		Mar-91		142147		91278		0

		Apr-91		142011		89932		0

		May-91		142547		90837		0

		Jun-91		141973		90965		0

		Jul-91		140540		91663		0

		Aug-91		140059		92053		0

		Sep-91		140023		92639		0

		Oct-91		139483		92876		0

		Nov-91		139501		93465		0

		Dec-91		139315		93773		0

		Jan-92		138633		93725		0

		Feb-92		137342		95397		0

		Mar-92		136463		95830		0

		Apr-92		133664		97677		0

		May-92		133692		99201		0

		Jun-92		133866		99591		0

		Jul-92		133908		101047		0

		Aug-92		131906		99343		0

		Sep-92		129354		100983		0

		Oct-92		129846		101096		0

		Nov-92		132419		103578		0

		Dec-92		135281		105732		0

		Jan-93		138289		107107		0

		Feb-93		139782		107943		0

		Mar-93		142116		108165		0

		Apr-93		143621		105321		0

		May-93		144122		105366		0

		Jun-93		144546		104899		0

		Jul-93		142441		103925		0

		Aug-93		142264		103833		0

		Sep-93		143744		103979		0

		Oct-93		144232		103104		0

		Nov-93		167476		103540		0

		Dec-93		174271		103991		0

		Jan-94		176857		102162		0

		Feb-94		179269		102836		0

		Mar-94		180835		104701		0

		Apr-94		179948		104598		0

		May-94		181422		104416		0

		Jun-94		182475		104409		0

		Jul-94		181050		104474		0

		Aug-94		181407		105108		0

		Sep-94		181371		104619		0

		Oct-94		179776		104028		0

		Nov-94		180283		104253		0

		Dec-94		180873		104294		0

		Jan-95		178741		103036		0

		Feb-95		178793		103442		0

		Mar-95		179067		103869		0

		Apr-95		176751		102770		0

		May-95		176886		103180		0

		Jun-95		176263		103361		0

		Jul-95		173848		102574		0

		Aug-95		174092		102842		0

		Sep-95		174185		103051		0

		Oct-95		172672		103203		0

		Nov-95		173695		103465		0

		Dec-95		172715		103496		0

		Jan-96		169603		102088		0

		Feb-96		169678		102927		0

		Mar-96		169554		103654		0

		Apr-96		166034		103440		0

		May-96		166027		104150		0

		Jun-96		166426		104541		0

		Jul-96		164197		104088		0

		Aug-96		164245		104851		0

		Sep-96		163884		105099		0

		Oct-96		162748		105505		0

		Nov-96		163261		106419		0

		Dec-96		163296		106948		0

		Jan-97		161046		105564		0

		Feb-97		162793		107156		0

		Mar-97		161285		106606		0

		Apr-97		157062		105419		0

		May-97		158659		106215		0

		Jun-97		160790		105847		0

		Jul-97		160707		105047		0

		Aug-97		162165		104502		0

		Sep-97		165644		104851		0

		Oct-97		166460		104057		0

		Nov-97		169059		104072		0

		Dec-97		170235		104742		0

		Jan-98		163947		109298		0

		Feb-98		164209		109473		0

		Mar-98		164094		109396		0

		Apr-98		163553		109035		0

		May-98		163553		109035		0

		Jun-98		164747		109831		0

		Jul-98		165093		110062		0

		Aug-98		167404		111603		0

		Sep-98		168291		112194		0

		Oct-98		167921		111948		0

		Nov-98		168912		112608		0

		Dec-98		170128		113419		0

		Jan-99		178465		104813		0

		Feb-99		179620		105491		0

		Mar-99		181707		106717		0

		Apr-99		180673		106110		0

		May-99		181416		106546		0

		Jun-99		182305		107068		0

		Jul-99		200958		108208		0

		Aug-99		204374		110048		0

		Sep-99		205124		110452		0

		Oct-99		205580		110697		0

		Nov-99		207198		111568		0

		Dec-99		211357		113807		0

		Jan-00		211519		113895		0

		Feb-00		212706		114534		0

		Mar-00		216182		116405		0

		Apr-00		213572		115000		0

		May-00		215772		116185		0

		Jun-00		217563		117149		0

		Jul-00		217515		117124		0

		Aug-00		220086		118508		0

		Sep-00		223174		120171		0

		Oct-00		221462		119249		0

		Nov-00		225641		121499		0

		Dec-00		226736		122088		0

		Jan-01		229377		118586		0

		Feb-01		226707		117257		0

		Mar-01		230971		118985		0

		Apr-01		230246		118611		0

		May-01		233778		120431		0

		Jun-01		234643		120877		0

		Jul-01		234563		120835		0

		Aug-01		236416		121790		0

		Sep-01		237277		122233		0

		Oct-01		238881		123060		0

		Nov-01		240727		124011		0

		Dec-01		240667		123980		0

		Jan-02		241366		124783		0

		Feb-02		241493		124905		0

		Mar-02		243903		125647		0

		Apr-02		244429		125918		0

		May-02		245615		126529		0

		Jun-02		247395		125188		0

		Jul-02		247981		124923		0

		Aug-02		248950		124848		0

		Sep-02		252369		125429		0

		Oct-02		255663		125924		0

		Nov-02		256474		126323		0

		Dec-02		257726		119415		756

		Jan-03		259183		118417		1430

		Feb-03		258744		118007		2052

		Mar-03		258942		117105		3037

		Apr-03		260099		102422		16979

		May-03		260037		101654		19036

		Jun-03		260713		101275		19485

		Jul-03		266352		101442		20194

		Aug-03		267807		100817		20630

		Sep-03		267753		100943		21046

		Oct-03		271948		101438		21313

		Nov-03		272985		101428		21792

		Dec-03		275783		102068		22415

		Jan-04		273942		100989		22663

		Feb-04		267665		100080		24725

		Mar-04		270637		102285		25074

		Apr-04		269126		101864		25367

		May-04		268705		100469		24821

		Jun-04		268235		100047		25602

		Jul-04		273257		99874		26367

		Aug-04		273663		100866		27326

		Sep-04		275536		101556		27513

		Oct-04		274813		101181		28111

		Nov-04		275588		101934		28590

		Dec-04		277679		102238		29036

		Jan-05		273094		99893		29806

		Feb-05		272409		99937		30626

		Mar-05		275244		101384		30537

		Apr-05		272630		100315		31550

		May-05		271308		100125		32299

		Jun-05		272237		100064		32814

		Jul-05		270066		99341		33436

		Aug-05		270142		99405		34374

		Sep-05		271846		100212		35141

		Oct-05		269927		99677		35752

		Nov-05		270745		100138		36681

		Dec-05		270847		100337		37519

		Jan-06		271760		101340		38832

		Feb-06		271600		102354		40191

		Mar-06		270040		103889		41397

		Apr-06		264680		103760		43000

		May-06		262080		105360		44040

		Jun-06		259080		106600		45800

		Jul-06		252360		106680		47560

		Aug-06		249960		106520		49520

		Sep-06		244880		107960		51120

		Oct-06		239640		108640		52840

		Nov-06		239160		110320		55240

		Dec-06		238480		110920		56400

		Jan-07		232160		108720		58480

		Feb-07		230080		108320		60280

		Mar-07		228480		111000		61600

		Apr-07		223720		109960		63120

		May-07		222360		109800		63240

		Jun-07		221080		110160		64160

		Jul-07		216720		109800		64400

		Aug-07		215680		110095		64968

		Sep-07		213243		109732		65038

		Oct-07		210833		109456		65556

		Nov-07		206703		109870		66144

		Dec-07		207674		109101		66342

		Jan-08		201941		106810		66528

		Feb-08		201320		106804		67105

		Mar-08		199992		108335		68622

		Apr-08		198500		106730		67250

		May-08		194078		106635		66225

		Jun-08		192850		105980		66125

		Jul-08		192208		105750		65980

		Aug-08		191235		104200		65337

		Sep-08		191040		104265		65221

		Oct-08		188000		103345		64800

		Nov-08		185000		103650		65500

		Dec-08		183500		103150		65300

		Jan-09		181200		102640		64900

		Feb-09		178850		102850		63900

		Mar-09		176725		102525		62900

		Apr-09		174250		102125		61225

		May-09		172350		101880		59830

		Jun-09		170650		100950		59130

		Jul-09		172000		100500		58700

		Aug-09		171200		100150		58500

		Sep-09		170380		100020		58300

		Oct-09		169450		99980		57850

		Nov-09		168150		99860		57650

		Dec-09		167360		99580		57360





Feuil2

		





Feuil3

		





